
 
 
 
 
 
 
COLLECTE DES RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX (RDD) 
 
Candiac, le 14 septembre 2010 – Les citoyens de Candiac désirant se prévaloir du 
service de collecte de résidus domestiques dangereux doivent se présenter le samedi 
25 septembre, entre 9 h et 13 h, dans le stationnement de l’hôtel de ville au 
100, boulevard Montcalm Nord. Des employés qualifiés seront sur place pour en faire le 
tri. Une preuve de résidence sera exigée. Cette cueillette est réservée exclusivement au 
secteur résidentiel. 
 
Veuillez noter que seuls les déchets non acceptés par les récupérateurs locaux et 
régionaux seront acceptés. Vous pouvez consulter le Répertoire des récupérateurs au 
www.mrcroussillon.qc.ca. 
 
Nous vous rappelons qu’il est possible de déposer, en tout temps, vos pots de peinture 
au garage municipal en vous présentant à la réception durant les heures d’ouverture. 
Informations à travauxpublics@ville.candiac.qc.ca ou au 450  444-6040. 
 
Veuillez noter que cette cueillette sera la dernière de l’année 2010. 
 
Distribution de sacs compostables 
La Ville de Candiac remettra des sacs compostables servant à la récupération des 
feuilles mortes aux citoyens qui utiliseront le service de collecte de RDD. Notez que 4 
collectes de feuilles sont à l’horaire cet automne, soit les 25 octobre, 1er, 8 et 15 
novembre. Les collectes débuteront le lundi mais se poursuivront sur quelques jours, 
selon la quantité à ramasser. 
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Source:   Hôtel de ville de Candiac 
 
Renseignements: Danielle Leggett, responsable des communications 
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